
				 																												 																																															 	
	
	

OPP	-	Observatoire	toulousain	des	Pratiques	Policières	
COMMUNIQUÉ	

	
L'observatoire	 toulousain	 des	 pratiques	 policières	 -	 OPP	 a	 suivi	 la	 manifestation	
annoncée	pour	le	samedi	12	septembre	et	interdite	la	veille	par	arrêté	préfectoral.	
	
Nous	avons	constaté,	contrairement	au	communiqué	de	la	préfecture,	une	utilisation	des	
armes	 imprécise	 et	 discutable	 dans	 la	 première	 situation	 et	 particulièrement	 injuste	
dans	la	seconde.			
	
Plusieurs	grenades	ont	en	effet	été	envoyées	sans	vision	directe,	rue	Alsace	Lorraine	
notamment,	 prenant	 dans	 leurs	 gaz	 quelques	manifestants,	mais	 surtout	 beaucoup	de	
passants	et	badauds.	La	position	des	policiers,	en	tirant	par-dessus	un	manège,	ne	
leur	 permet	 pas	 de	 savoir	 si	 l'usage	 qu'ils	 font	 de	 la	 force	 est	 nécessaire,	 ni	
proportionné.		
	
Une	autre	scène	a	particulièrement	attiré	notre	attention.	A	18h10,	alors	que	quelques	
manifestants	sont	rassemblés	entre	la	fin	du	boulevard	de	Strasbourg	et	le	début	des	
allées	Jean	Jaurès,	un	commissaire	ordonne	la	dispersion	du	rassemblement,	précisant	:	
«	Quittez	les	lieux,	et	rejoignez	les	allées	Jean	Jaurès,	sinon	on	vous	envoie	du	gaz	lacrymo	
».		 Alors	 que	 les	 manifestants	obtempèrent	 à	 cet	 ordre,	 plusieurs	 grenades	
lacrymogènes	seront	utilisées	contre	eux	;	 il	nous	semble	important	de	signaler	que	
les	manifestants	 étaient	 de	 dos	 et	 continuaient	à	 se	 disperser	 conformément	 aux	
consignes	du	commissaire.		De	plus,	 l'une	de	ces	grenades	a	heurté	une	large	vitre	et	a	
fini	dans	la	bouche	de	métro.	
	
Nous	 nous	 interrogeons	 sur	 la	 nécessité	 et	 la	 proportionnalité	 de	 ces	 tirs.	 Il	 semble	
illogique	 d'envoyer	 des	 grenades	 lacrymogènes	 sur	 des	 personnes	 qui	 suivent	 les	
instructions	de	dispersion	alors	même	qu’il	leur	est	annoncé	l’usage	du	gaz	lacrymogène	
s'ils	restent	sur	place.	…		
	
Nous	rappelons	qu'un	attroupement	ne	peut	être	dissipé	par	la	force	publique	qu'après	
deux	sommations	de	se	disperser	demeurées	sans	effet	(Article	L211-9	du	«	Code	de	la	
sécurité	intérieure	»).	
	

	
Toulouse,	le	18	septembre	2020	

	
Pour	tout	contact	
	
opp.toulouse	@gmail.com	
Marie	Toustou	:	06	32	30	09	66	
Pascal	Gassiot	:	06	80	40	42	47	
Julien	Brel	:	06	64	36	66	08	
	


